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MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 
2026, portant approbation de la norme des 
comptes de l’Etat « Produits des opérations 
avec contrepartie directe ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété, notamment ses 
articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 

mai 2015, fixant la composition et les modalités de 

gestion du Conseil national des normes des comptes 

publics, tel que modifié par le décret gouvernemental 

n° 2016-283 du 1er mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des 

comptes publics. 

Arrête :  

Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes de l’Etat « Produits des opérations avec 

contrepartie directe », annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 15 avril 2026.  

La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  


